
EXTRAITS DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL 
DU 23 SEPTEMBRE 2025 

Délibération n° 2025-25 

L'an deux mil vingt-cinq, le 23 septembre, les membres du Comité Syndical, 
OBJET: légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du syndicat TRI OR à 

PV du 24 juin 2025 Champagne sur Oise, à dix-neuf heures, sous la Présidence de M. Olivier LESUEUR, 
Président du syndicat TRI OR. 

DATE DE LA 
CONVOCATION 

16 septembre 2025 

NOMBRE DE 
DELEGUES 

En exercice : 56 

Présents : 35 

Votants: 35 

Etaient présents : 

Communauté de Communes 
De Camelle-Pays de France 

Communauté de Communes 
Du Haut Val d'Oise 

Communauté de Communes 
De la Vallée de l'Oise et des 

Trois Forêts 

Mmes BOCOBZA, DREUX, RIAND déléguées 
titulaires 
Mmes LUCHIER, WILLEMIN, déléguées suppléantes 
MM ALATI, CHEY ALLIER, MAGNIER, 
MAZURIER, PICHERY, TURBAN, WECKMANN, 
délégués titulaires 

Mmes GIRARD, PERINI, PETIT, REBYFFE, déléguées 
titulaires 
MM FALLOT, FOUR, FOURMENT, LEBON, 
LESUEUR, PINS SON, V A UZELLE, délégués titulaires 
M. MALINGRE, délégué suppléant

Mme BOQUET, SOREL-FREZON, SALBERT, 
déléguées titulaires 
Mme DOLQUES, déléguée suppléante 
MM BOUDER, DELAIS, RESTIN, MACE, 
SANTERO, délégués titulaires 

Communauté de Communes M. BROS, GRAIN, délégués titulaires
Sausseron Impressionnistes 

Absents excusés: Jonathan Allonge (Asnières sur Oise), Claude Bouyssou (Baillet en France), Béatrice Brun ( 
Bethemont la Forêt), Delphine Buecher (Frouville), Stéphane Chambert (Mériel), Laurent Cohen (Presles), Jean-
Claude Debuysscher (Baillet en France), Patrick Dupont (Frouville), Michèle Fraioli (Viarmes), Carine Fraisse (Bernes 
sur Oise), Emmanuel Freixo (Villaines sous Bois), Alain Garbe (Bruyère sur Oise), Françoise Godenne (Presles), 
Nadège Magné (Mériel), Pascal Rebeyrolle (Beaumont sur Oise), Martine Vaneeckeloot (Maffliers), Hervé 
W eiffenbach (Presles) 

Assistaient également à la réunion : Séverine LE BLANC, Sonia ANSEAUME, Véronique MAGNIER 

Secrétaire de séance : François DELAIS 

Communes non représentées : Baillet en France, Beaumont sur Oise, Frouville, Mériel, Persan, Villaines sous 
Bois 

Publié le 01/10/2025



APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 
DU 24 JUIN 2025 

Monsieur le Président invite les membres du Comité Syndical à adopter le procès-verbal de la séance 
du 24 juin 2025. 

Décision: 

Le Comité Syndical, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.5211-1, L2121-15; 
VU l'Ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée 
en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements ; 

L'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le procès-verbal de 
chaque séance est arrêté au commencement de la séance suivante et signé par le maire et le secrétaire ; 

Les membres du Comité Syndical sont donc invités à se prononcer sur l'adoption du Procès-Verbal 
du 24 juin 2025 ; 

Après examen du rapport adressé aux membres du Comité Syndical, dont les éléments sont repris 
dans la présente ; 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité ; 

APPROUVE le procès-verbal du Comité Syndical de la séance du 24 juin 2025, tel que transmis. 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter de son rendu exécutoire. Le tribunal administratif peut 
être saisi notamment au moyen de l'application informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecoursjr 

Le Président du Syndicat TRI-OR 
Olivier LESUEUR 

Le Secrétaire 
François DELAIS 











EXTRAITS DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL 
DU 23 SEPTEMBRE 2025 

Délibération n° 2025-27 

L'an deux mil vingt-cinq, le 23 septembre, les membres du Comité Syndical, 
OBJET: légalement convoqués, se sont réunis dans les locaux du syndicat TRI OR à 

PSC 2024- Champagne sur Oise, à dix-neuf heures, sous la Présidence de M. Olivier LESUEUR, 
2029 :convention avec Président du syndicat TRI OR. 

le CIG 

DATE DELA 
CONVOCATION 

16 septembre 2025 

NOMBRE DE 
DELEGUES 

En exercice : 56 

Présents : 36 

Votants: 36 

Etaient présents : 

Communauté de Communes 
De Camelle-Pays de France 

Communauté de Communes 
Du Haut Val d'Oise 

Communauté de Communes 
De la Vallée de l'Oise et des 
Trois Forêts 

Mmes BOCOBZA, DREUX, RIAND déléguées 
titulaires 
Mmes LUCHIER, WILLEMIN, déléguées suppléantes 
MM ALATI, CHEY ALLIER, MAGNIER, 
MAZURIER, PICHERY, TURBAN, WECKMANN, 
délégués titulaires 

Mmes GIRARD, PERINI, PETIT, REBYFFE, déléguées 
titulaires 
MM DECOMBAS, FALLOT, FOUR, FOURMENT, 
LEBON, LESUEUR, PINS SON, VAUZELLE, délégués 
titulaires 
M. MALINGRE, délégué suppléant

Mme BOQUET, SOREL-FREZON, SALBERT, 
déléguées titulaires 
Mme DOLQUES, déléguée suppléante 
MM BOUDER, DELAIS, RESTIN, MACE, 
SANTERO, délégués titulaires 

Communauté de Communes M. BROS, GRAIN, délégués titulaires
Sausseron Impressionnistes 

Absents excusés: Jonathan Allonge (Asnières sur Oise), Claude Bouyssou (Baillet en France), Béatrice Brun ( 
Bethemont la Forêt), Delphine Buecher (Frouville), Stéphane Chambert (Mériel), Laurent Cohen (Presles), Jean-
Claude Debuysscher (Baillet en France), Patrick Dupont (Frouville), Michèle Fraioli (Viarmes), Carine Fraisse (Bernes 
sur Oise), Emmanuel Freixo (Villaines sous Bois), Alain Garbe (Bruyère sur Oise), Françoise Godenne (Presles), 
Nadège Magné (Mériel), Pascal Rebeyrolle (Beaumont sur Oise), Martine Vaneeckeloot (Maffliers), Hervé 
W eiffenbach (Presles) 

Assistaient également à la réunion: Séverine LE BLANC, Sonia ANSEAUME, Véronique MAGNIER 

Secrétaire de séance : François DELAIS 

Communes non représentées : Baillet en France, Beaumont sur Oise, Frouville, Mériel, Villaines sous Bois 



PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE 2024-2029 : CONVENTION 
DE PARTICIPATION SANTE DU CIG 

Exposé: 

Monsieur Bruno Macé, Vice-Président en charge du personnel prend la parole et expose les éléments 
du rapport transmis aux membres du Comité Syndical: 

La Protection Sociale Complémentaire (PSC) est un dispositif qui permet aux agents de bénéficier 
d'une couverture supplémentaire, destinée à couvrir les frais de santé et les risques prévoyance. Les 
collectivités appartenant à la Fonction Publique territoriale ont le choix entre deux procédures pour 
mettre en œuvre le dispositif de protection sociale complémentaire : le conventionnement (passation 
d'une convention de participation) ou la labellisation. Le syndicat a choisi le conventionnement pour 
les deux protections. 
En ce qui concerne la santé, le Comité Syndical s'est prononcé le 21 septembre 2021 pour signer la 
convention de participation du CIG et profiter du contrat groupe qu'ils ont négocié. Cette convention 
prend fin le 31 décembre 2025 et il convient de renouveler le dispositif. 
Le syndicat souhaite ainsi signer la nouvelle convention d'adhésion Santé 2024-2029 proposée par le 
CIG. Ce nouveau contrat a été négocié en 2023 et mis en place en 2024 pour les collectivités qui 
n'avaient pas encore conventionné. 
Les garanties pour les agents resteront équivalentes à celles de la précédente convention. A ce jour, 
5 agents ont adhéré au contrat groupe du CIG avec Harmonie Mutuelle. 

L'adhésion du syndicat à ce dispositif donne lieu à une contribution annuelle de 180 euros pour les 
deux conventions passées avec le CIG - santé et prévoyance. 

Par ailleurs, à compter du 1er janvier 2026, les employeurs territoriaux ont l'obligation de proposer 
une solution de couverture santé à leurs agents et de participer à hauteur de 15€ minimum. Le syndicat 
remplissait déjà ces obligations. Le montant de la participation mensuelle du syndicat à la couverture 
santé de ses agents a été fixé à 35 € brut à l'occasion du comité syndical du 26 juin 2024. Ce montant 
correspondait au tarif du 1er niveau de contrat proposé pour les moins de 30 ans par Harmonie 
Mutuelle et vise à encourager l'adhésion à un contrat de santé pour les jeunes. 

Le syndicat a sollicité l'avis du Comité Social Territorial sur ce dossier le 28 août dernier. Son avis 
est favorable. 

Décision: 

Le Comité Syndical, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU le Code Général de la Fonction Publique; 
VU le Code des Assurances, de la Mutualité et de la Sécurité Sociale ; 
VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique; 
VU l'ordonnance n ° 2021-17 5 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans 
la fonction publique ; 
VU le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement ; 
VU la Directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation 
des marchés publics ; 



VU le décret n° 2011-1474 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
VU la Circulaire n°RDFB 12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
VU la délibération n°2019-03-26-10 portant sur le ralliement de la procédure de passation d'une 
convention de participation relative au risque santé ; 
VU les délibérations n° 2021-22 et n°2024-18 portant sur la participation du syndicat Tri Or à la 
protection santé des agents ; 
VU la décision de la collectivité de se joindre à la procédure de mise en concurrence engagée par le 
Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne (CIG); 
VU l'avis du Comité Social Territorial en date du 31 août 2021 ; 
VU la délibération n° 2023-26 du Conseil d' Administration du CIG en date du 07 juillet 2023 relative 
au choix des attributaires et autorisant le Président à signer les conventions de participation 
Prévoyance et Santé 2024-2029 ainsi que tous les documents contractuels y afférent ; 
VU l'avis favorable du Comité Social Territorial en date du 28 août 2025 ; 

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur Bruno Macé aux membres du Comité Syndical, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

- MAINTIENT la participation financière accordée par la collectivité aux fonctionnaires et agents
de droit public et de droit privé en activité pour le risque santé, c'est-à-dire les risques d'atteinte à
l'intégrité physique de la personne et la maternité:

1. Pour ce risque, la participation financière de la collectivité sera accordée exclusivement au 
contrat référencé pour son caractère solidaire et responsable par le CIG.
2. Pour ce risque, le niveau de participation sera fixé comme suit: 35 euros brut par mois par
agent, pour les titulaires, les stagiaires et les contractuels de droit public ou de droit privé en
activité.

- AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention d'adhésion Santé 2024-2029 tripartite
entre le syndicat, le CIG et Harmonie Mutuelle et tout acte en découlant,
- PREND ACTE que l'adhésion à la convention de participation donne lieu à une contribution aux
frais de gestion du CIG d'un montant annuel de 180€ pour les deux conventions santé et prévoyance,
- AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de mutualisation du CIG relative à la
participation à ces frais de gestion,
- CHARGE Monsieur le Président de prendre toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de
cette délibération.
- DIT que les crédits correspondants sont prévus et inscrits au budget.

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter de son rendu exécutoire. Le tribunal administratif peut 
être saisi notamment au moyen de l'application informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr 

Le Président du Syndicat TRI-OR 
Olivier LESUEUR 

Le Secrétaire 
François DELAIS 








































